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(54) Mécanisme d’horlogerie à couple de contact sans lubrification

(57) Mécanisme (100) d’horlogerie comportant un
couple (1) de composants avec un premier composant
(2) comportant un matériau pris dans un premier groupe
comportant le diamant naturel, le diamant CVD micro-
ou nanocristallin, le diamant massif monocristallin, et le
carbone amorphe « DLC », et dont une première surface
de frottement (21) est agencée pour coopérer avec une
deuxième surface de frottement (31) que comporte un
deuxième composant (3) antagoniste.

Ce deuxième composant (3) comporte au moins au
niveau de sa deuxième surface de frottement (31), un
matériau avec une forte concentration de bore, supérieu-
re à 10% atomique.

Dans une réalisation particulière ce deuxième com-
posant (3) comporte au moins une céramique contenant
du bore.

Procédé de réalisation d’un tel mécanisme.
Procédé de transformation d’un tel mécanisme.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’horloge-
rie à tribologie améliorée.
[0002] L’invention concerne un plus particulièrement
un mécanisme d’horlogerie comportant au moins un cou-
ple de composants comportant un premier composant
comportant un matériau pris dans un premier groupe
comportant le diamant naturel, le diamant CVD micro-
ou nanocristallin, le diamant massif monocristallin, et le
carbone amorphe dit « Diamond like Carbon » ou
« DLC », et dont une première surface de frottement est
agencée pour coopérer avec une deuxième surface de
frottement que comporte un deuxième composant anta-
goniste.
[0003] L’invention concerne encore un procédé de réa-
lisation d’un tel mécanisme.
[0004] L’invention concerne encore un procédé de
transformation d’un tel mécanisme.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes horlogers comportant des composants en perma-
nence en mouvement, et plus particulièrement le domai-
ne des mécanismes d’échappement.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Les constructeurs horlogers se sont toujours ef-
forcés d’accroître la fiabilité des mouvements, grâce à la
réduction de la fréquence des entretiens, tout en assu-
rant la marche précise des mouvements horlogers.
[0007] La lubrification des mobiles et composants en
mouvement est un problème difficile à résoudre. De lon-
gues expérimentations tribologiques sont nécessaires
pour mettre au point des solutions permettant de simpli-
fier ou même de supprimer la lubrification.
[0008] Plus particulièrement, on recherche un fonc-
tionnement sans lubrification des mécanismes d’échap-
pement, en tentant de définir des couples de matériaux
en frottement présentant un coefficient de frottement bas
et stable ainsi qu’une faible usure, et présentant une ex-
cellente tenue dans la durée.
[0009] Dans le cadre d’une utilisation de matériaux en
frottement non-lubrifié dans l’échappement horloger, de
récentes études tendent à montrer que le diamant CVD
micro- ou nanocristallin en frottement contre lui-même
conduit à un arrêt de l’échappement après un temps li-
mité de fonctionnement. Cette problématique nécessite
une lubrification suivie d’un entretien régulier à la maniè-
re d’un échappement classique acier/rubis.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se propose de fournir une solution
à ce problème.
[0011] L’invention vise un fonctionnement non-lubrifié
de l’échappement horloger en prévenant les phénomè-

nes de blocage apparaissant dans un échappement
ayant des palettes et une roue d’échappement revêtus
de diamant CVD.
[0012] L’invention concerne plus particulièrement l’uti-
lisation de matériaux contenant du bore, dans au moins
une des surfaces de contact au sein d’un mécanisme
horloger.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’horlogerie comportant au moins un couple de compo-
sants comportant un premier composant comportant un
matériau pris dans un premier groupe comportant le dia-
mant naturel, le diamant CVD micro- ou nanocristallin,
le diamant massif monocristallin, et le carbone amorphe
dit « Diamond like Carbon » ou « DLC », et dont une pre-
mière surface de frottement est agencée pour coopérer
avec une deuxième surface de frottement que comporte
un deuxième composant antagoniste, caractérisé en ce
que ledit deuxième composant antagoniste comporte au
moins au niveau de sa dite deuxième surface de frotte-
ment, un matériau avec une forte concentration de bore,
supérieure à 10% atomique.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
deuxième composant antagoniste comporte au moins
une céramique contenant du bore.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
deuxième composant comporte au moins une céramique
contenant du bore, ou bien au niveau d’une couche su-
perficielle, ou bien dans la masse dudit deuxième com-
posant.
[0016] L’invention concerne encore un procédé de réa-
lisation d’un tel mécanisme, caractérisé en ce que :

- on réalise un dit premier composant et on le revêt
d’une dite première couche de frottement dans un
matériau pris dans ledit premier groupe ;

- on réalise un dit deuxième composant et on le revêt
d’une dite deuxième couche constituée par une cé-
ramique contenant du bore, ou comportant au moins
une céramique contenant du bore ;

- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, une dite pre-
mière surface de frottement de ladite première cou-
che de frottement avec une dite deuxième surface
de frottement de ladite deuxième couche de frotte-
ment.

[0017] L’invention concerne encore un procédé de réa-
lisation d’un mécanisme d’horlogerie du type comportant
au moins un couple de composants comportant un pre-
mier composant comportant une première surface de
frottement agencée pour coopérer avec une deuxième
surface de frottement que comporte un deuxième com-
posant antagoniste, caractérisé en ce que :

- on applique sur ladite première surface de frottement
une première couche de frottement dans un maté-
riau pris dans un premier groupe comportant le dia-
mant naturel, le diamant CVD micro- ou nanocristal-
lin, le diamant massif monocristallin, et le carbone
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amorphe dit « Diamond like Carbon » ou « DLC »,
pour constituer une nouvelle première surface de
frottement dur, et

- on applique sur ladite deuxième surface de frotte-
ment une deuxième couche de frottement constituée
par une céramique contenant du bore, ou compor-
tant au moins une céramique contenant du bore,
pour constituer une nouvelle deuxième surface de
frottement dur, et

- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, ladite nouvelle
première surface de frottement dur avec ladite nou-
velle deuxième surface de frottement dur.

Description sommaire des dessins

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, un mécanisme d’échappement com-
portant notamment une palette d’ancre coopérant
en contact avec une roue d’échappement, au niveau
de surfaces de contact agencées selon l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, la coo-
pération entre les surfaces de contact antagonistes ;

- la figure 3 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une pièce d’horlogerie comportant un mouve-
ment lequel comporte un mécanisme d’échappe-
ment qui comporte lui-même un couple de compo-
sants agencé selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0019] L’invention concerne l’utilisation des matériaux
contenant du bore, et plus particulièrement des cérami-
ques au bore, en frottement non-lubrifié contre du dia-
mant dans un mouvement horloger
[0020] L’invention consiste au remplacement de l’un
des partenaires en frottement, habituellement diamant
contre diamant, par un matériau comportant du bore, et
plus particulièrement par une céramique contenant du
bore. En particulier non-oxyde.
[0021] Il est connu de l’homme de métier (tribologie
non-lubrifiée du diamant) que des liaisons pendantes en
surface peuvent amener à la création de liaison
chimiques avec le partenaire en frottement, conduisant
à un accroissement du coefficient de friction et éventuel-
lement un collage, spécialement si l’autre partenaire est
de même nature [A. Erdemir, C. Donnet « Tribology of
Diamond, Diamond-Like Carbon, and Related Films »].
La passivation de ces liaisons pendantes peut résulter
du milieu ambiant, humidité, gaz.
[0022] Dans le cas du frottement dans l’échappement
du diamant CVD sur des surface de quelques dizaines
de microns de largeur à de très faible force de contact
(∼1mN), il semble que cette passivation par le milieu am-

biant se produise difficilement, conduisant à une usure
prononcée, à la formation de débris graphitiques, sp2,
ce qui précipite le blocage de l’échappement par collage.
[0023] Les mécanismes de frottement entre le diamant
et d’autres matériaux sont très complexes.
[0024] Toutefois, un partenaire en frottement avec le
diamant, capable de procurer directement des atomes
libres pour former des liens avec les liaisons pendantes
du carbone, permettrait de favoriser cette passivation
aux faibles forces de contact rencontrées dans le mou-
vement. Cette passivation évite l’apparition de collage.
[0025] Des coefficients stables et bas ont été obtenus
en frottement avec du diamant CVD microcristallin contre
une céramique au bore nommée BAM (AlMgB14+TiB2,
« NewTech Ceramics »).
[0026] Un bon comportement tribologique sans colla-
ge est également obtenu avec d’autres types de cérami-
ques au bore en frottement contre du diamant monocris-
tallin, microcristallin ou nanocristallin.
[0027] Typiquement des céramiques au bore telles
que BAM peuvent être fabriquées en couches minces ou
sous forme massive. Les méthodes de fabrication pour
obtenir des céramiques en couches minces sont notam-
ment, de manière non exhaustive : PVD (sputtering,
pulsed laser déposition, etc), CVD, LPCVD, PECVD. La
fabrication de céramiques massives se fait généralement
par un procédé de frittage de poudre.
[0028] Dans le cadre d’une application horlogère, une
configuration particulièrement prometteuse concerne un
échappement, et notamment un échappement à ancre
suisse ou coaxial, ayant une roue d’échappement (et/ou
pignon) fabriquée en silicium revêtu de diamant CVD, en
frottement contre des palettes en céramique au bore
massives.
[0029] On peut citer des configurations non-exhausti-
ves découlant de cette invention:

- roue en silicium revêtue de céramique au bore / pa-
lettes en silicium revêtue de diamant CVD ;

- roue en silicium revêtue de diamant CVD / palettes
en silicium revêtue de céramique au bore ;

- roue en silicium revêtue de diamant CVD / palettes
en céramique au bore massive.

[0030] Il est à noter que le substrat en silicium peut
être remplacé par d’autres matériaux tels que métaux,
carbure de silicium, nitrure de silicium, oxyde de silicium,
quartz, verres ou tout autre céramiques ou matériaux
autorisant le dépôt et l’adhésion de la couche de céra-
mique au bore ou de la couche de diamant CVD.
[0031] Les épaisseurs de la couche en céramique au
bore ou en diamant vont typiquement de 100 nanomètres
à 10 micromètres.
[0032] La céramique au bore est avantageusement
choisie de manière à avoir une dureté élevée proche de
celle du diamant CVD. Des sous-couches peuvent être
utilisées de manière à : favoriser l’adhésion de la couche
au bore et/ou influencer son état de contrainte.
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[0033] Parmi les céramiques au bore sont notamment
utilisables :

- borure d’aluminium-magnésium AlMgB14 ou BAM
(Aluminium Magnesium boride) + di-borure de titane
TiB2 (Titanium diboride)

- borure d’aluminium-magnésium AlMgB14 ou BAM
(Aluminium Magnesium boride)

- borures: (TiB2,AIB2,ZrB2,TaB2,NiB,VB2,SiB4,car-
bure de bore B4C, et similaires)

- nitrure de bore cubique ou Cubic boron nitride
(CBN), notamment polycristallin

- trioxyde de bore ou anhydride borique Boric oxide
(B2O3)

[0034] L’invention concerne les allotropes du carbone
tels que : diamant CVD micro-nanocristallin, diamant
massif monocristallin et les DLC (diamond like carbon).
Typiquement ces allotropes du carbone sont déposés en
couche mince grâce aux techniques usuelles telles que :
CVD, PECVD, PVD, etc.
[0035] Du diamant massif de synthèse ou naturel peut
remplacer des palettes en rubis, les palettes en diamant
frottant alors contre une roue revêtue d’une céramique
au bore.
[0036] Ainsi, dans une application préférée, l’invention
concerne un mécanisme 100 d’horlogerie comportant au
moins un couple 1 de composants comportant un premier
composant 2 comportant un matériau pris dans un pre-
mier groupe comportant le diamant naturel, le diamant
CVD micro- ou nanocristallin, le diamant massif mono-
cristallin, et le carbone amorphe dit « Diamond like
Carbon » ou « DLC », et dont une première surface de
frottement 21 est agencée pour coopérer avec une
deuxième surface de frottement 31 que comporte un
deuxième composant 3 antagoniste.
[0037] Selon l’invention, le deuxième composant 3
comporte, au moins au niveau de sa deuxième surface
de frottement 31, un matériau avec une forte concentra-
tion de bore.
[0038] De préférence, ce matériau a une concentration
de bore supérieure à 10% atomique.
[0039] Ce matériau à forte concentration de bore peut
être une céramique, un alliage métallique, un matériau
composite, ou similaire.
[0040] Plus particulièrement, le deuxième composant
3 antagoniste comporte au moins une céramique conte-
nant du bore.
[0041] On entend ici par céramiques des matériaux
non-métalliques et inorganiques.
[0042] Ce deuxième composant 3 comporte au moins
une céramique contenant du bore, ou bien au niveau
d’une couche superficielle 30, ou bien dans la masse de
ce deuxième composant 3.
[0043] Dans une variante particulière, au moins une
couche superficielle 30 du deuxième composant 3 est
constituée uniquement par une ou plusieurs céramiques
contenant du bore.

[0044] Plus particulièrement encore, le deuxième com-
posant 3 est constitué uniquement par une ou plusieurs
céramiques contenant du bore.
[0045] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore, que comporte le deuxième compo-
sant 3, est dans un matériau pris dans un deuxième grou-
pe comportant le borure orthorhombique de formule
AlMgB14, le borure orthorhombique de formule
Al0.75Mg0.75B14, le di-borure de titane TiB2, le di-bo-
rure de titane TiB2, le di-borure d’aluminium AlB2, le di-
borure de zirconium ZrB2, le di-borure de tantale TaB2,
le borure de nickel NiB, le tri-borure de vanadium VB3,
le quadri-borure de silicium SiB4, le carbure de bore B4C,
le nitrure de bore cubique polycristallin CBN, le nitrure
de bore hexagonal, l’anhydride borique B2O3.
[0046] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore est une céramique non-oxyde.
[0047] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore comporte un borure orthorhombique
de formule AlMgB14.
[0048] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore comporte un borure orthorhombique
de formule Al0.75Mg0.75B14.
[0049] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore comporte du di-borure de titane TiB2.
[0050] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore comporte, d’une part un borure ortho-
rhombique de formule AlMgB14 ou Al0.75Mg0.75B14,
et d’autre part du di-borure de titane TiB2.
[0051] Dans une variante particulière, la céramique
contenant du bore est du borure d’aluminium-magné-
sium dit BAM et comportant, d’une part un borure ortho-
rhombique de formule AlMgB14, et d’autre part du di-
borure de titane TiB2.
[0052] Dans une variante particulière, le premier com-
posant 2 comporte une première couche de frottement
20 en diamant CVD micro- ou nanocristallin.
[0053] Dans une variante particulière, le premier com-
posant 2 comporte une première couche de frottement
20, le deuxième composant 3 comporte une couche su-
perficielle 30 de frottement, et la première couche de
frottement 20 et la deuxième couche de frottement 30
ont chacune une épaisseur comprise entre 100 nanomè-
tres et 10000 nanomètres.
[0054] Dans une variante particulière, le premier com-
posant 2 comporte une première couche de frottement
20, le deuxième composant 3 comporte une couche su-
perficielle 30 de frottement, et la première couche de
frottement 20 et la deuxième couche de frottement 30
ont des duretés superficielles voisines au niveau des pre-
mière surface de frottement 21 et deuxième surface de
frottement 31 qu’elles comportent respectivement.
[0055] Dans une variante particulière, le premier com-
posant 2 comporte une première couche de frottement
20, et cette première couche de frottement 20 est réalisée
dans un substrat dans un matériau pris dans un troisième
groupe comportant le silicium, l’oxyde de silicium, le
dioxyde de silicium, le carbure de silicium, le nitrure de
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silicium, le quartz, le verre.
[0056] Dans une variante particulière, le deuxième
composant 3 comporte une couche superficielle 30 de
frottement, et cette deuxième couche de frottement 30
est réalisée dans un substrat dans un matériau pris dans
un troisième groupe comportant le silicium, l’oxyde de
silicium, le dioxyde de silicium, le carbure de silicium, le
nitrure de silicium, le quartz, le verre.
[0057] Dans une variante particulière, le deuxième
composant 3 comporte une couche superficielle 30 de
frottement, et cette deuxième couche de frottement 30
est réalisée dans un substrat dans un matériau pris dans
un quatrième groupe comportant les aciers au carbone,
les super-alliages à base de cobalt, le « Phynox »
K13C20N16Fe15D7, le « Durnico » Z2NKDT 18-05-05,
le Cu Be1.9, les laitons, les aciers maraging, les aciers
HIS.
[0058] Dans une variante particulière, le premier com-
posant 2 comporte une première couche de frottement
20, et ce premier composant 2 est monobloc avec cette
première couche de frottement 20 dans un matériau pris
dans le premier groupe présenté plus haut.
[0059] Dans une variante particulière, le deuxième
composant 3 comporte une couche superficielle 30 de
frottement, et ce deuxième composant 3 est monobloc
avec cette deuxième couche de frottement 30 dans un
matériau constitué par une céramique contenant du bore,
ou comportant au moins une céramique contenant du
bore.
[0060] Dans une application particulièrement avanta-
geuse, le mécanisme 100 est un mécanisme d’échap-
pement, et comporte une pluralité de tels couples 1, cha-
cun formé sur la base, d’une part d’une dent 4 d’un mobile
d’échappement 40, et d’autre part d’une palette 5 d’une
ancre 50.
[0061] Dans une variante, chaque dent 4 est en sili-
cium revêtu de céramique au bore, et chaque dite palette
5 est en silicium revêtu de diamant CVD.
[0062] Dans une variante, chaque dent 4 est en sili-
cium revêtu de diamant CVD, et chaque palette 5 est en
silicium revêtu de céramique au bore.
[0063] Dans une variante, chaque dent 4 est en sili-
cium revêtu de diamant CVD, et chaque palette 5 est en
céramique au bore massive.
[0064] De façon préférée et avantageuse, le contact
entre la première surface de frottement 21 et la deuxième
surface de frottement 31 est un contact à sec exempt de
tout lubrifiant.
[0065] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant au moins un tel mécanisme
100 d’horlogerie.
[0066] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 300 comportant au moins un tel mouvement d’hor-
logerie 200 et/ou au moins un tel mécanisme 100 d’hor-
logerie.
[0067] L’invention est naturellement applicable à
d’autres mécanismes horlogers que le mécanisme
d’échappement décrit ici et qui représente un cas exem-

plaire, particulièrement avantageux, d’application de l’in-
vention.
[0068] L’invention concerne encore un procédé de réa-
lisation d’un tel mécanisme 100 d’horlogerie. Selon
l’invention :

- on réalise un tel premier composant 2 et, ou bien on
le revêt d’une première couche de frottement 20
dans un matériau pris dans ledit premier groupe, ou
bien on le réalise de façon massive dans un matériau
pris dans ledit premier groupe ;

- on réalise un tel deuxième composant 3 et, ou bien
on le revêt d’une deuxième couche 30 constituée
par une céramique contenant du bore, ou compor-
tant au moins une céramique contenant du bore, ou
bien on le réalise de façon massive dans un matériau
comportant au moins une céramique contenant du
bore ;

- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, une première
surface de frottement 21 du premier composant 2,
et notamment de la première couche de frottement
20 si ce premier mobile 2 est revêtu, avec une
deuxième surface de frottement 31 du deuxième
composant 3, et notamment de la deuxième couche
de frottement 30 si ce deuxième mobile 3 est revêtu.

[0069] L’invention concerne encore un procédé de
transformation d’un mécanisme d’horlogerie du type
comportant au moins un couple 1 de composants com-
portant un premier composant 2 comportant une premiè-
re surface de frottement 21 agencée pour coopérer avec
une deuxième surface de frottement 31 que comporte
un deuxième composant 3 antagoniste. Selon
l’invention :

- on applique sur la première surface de frottement 21
une première couche de frottement 20 dans un ma-
tériau pris dans un premier groupe comportant le
diamant naturel, le diamant CVD micro- ou nanocris-
tallin, le diamant massif monocristallin, et le carbone
amorphe dit « Diamond like Carbon » ou « DLC »,
pour constituer une nouvelle première surface de
frottement dur 210, et

- on applique sur la deuxième surface de frottement
31 une deuxième couche de frottement 30 consti-
tuée par une céramique contenant du bore, ou com-
portant au moins une céramique contenant du bore,
pour constituer une nouvelle deuxième surface de
frottement dur 310, et

- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, cette nouvelle
première surface de frottement dur 210 avec cette
nouvelle deuxième surface de frottement dur 310.

Revendications

1. Mécanisme (100) d’horlogerie comportant au moins
un couple (1) de composants comportant un premier
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composant (2) comportant un matériau pris dans un
premier groupe comportant le diamant naturel, le
diamant CVD micro- ou nanocristallin, le diamant
massif monocristallin, et le carbone amorphe dit
« Diamond like Carbon » ou « DLC », et dont une
première surface de frottement (21) est agencée
pour coopérer avec une deuxième surface de frot-
tement (31) que comporte un deuxième composant
(3) antagoniste, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me composant (3) antagoniste comporte au moins
au niveau de sa dite deuxième surface de frottement
(31), un matériau avec une forte concentration de
bore, supérieure à 10% atomique.

2. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit deuxième composant
(3) comporte au moins une céramique contenant du
bore.

3. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
2, caractérisé en ce que ledit deuxième composant
(3) comporte au moins une céramique contenant du
bore, ou bien au niveau d’une couche superficielle
(30), ou bien dans la masse dudit deuxième compo-
sant (3).

4. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
2 ou 3, caractérisé en ce que au moins une couche
superficielle (30) dudit deuxième composant (3) est
constituée uniquement par une ou plusieurs cérami-
ques contenant du bore.

5. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me composant (3) est constitué uniquement par une
ou plusieurs céramiques contenant du bore.

6. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que ladite céra-
mique contenant du bore est dans un matériau pris
dans un deuxième groupe comportant le borure or-
thorhombique de formule AlMgB14, le borure ortho-
rhombique de formule Al0.75Mg0.75B14, le di-bo-
rure de titane TiB2, le di-borure de titane TiB2, le di-
borure d’aluminium AlB2, le di-borure de zirconium
ZrB2, le di-borure de tantale TaB2, le borure de nic-
kel NiB, le tri-borure de vanadium VB3, le quadri-
borure de silicium SiB4, le carbure de bore B4C, le
nitrure de bore cubique polycristallin CBN, le nitrure
de bore hexagonal, l’anhydride borique B2O3.

7. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
céramique contenant du bore est une céramique
non-oxyde.

8. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite

céramique contenant du bore comporte un borure
orthorhombique de formule AlMgB14.

9. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
céramique contenant du bore comporte un borure
orthorhombique de formule Al0.75Mg0.75B14.

10. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
céramique contenant du bore comporte du di-borure
de titane TiB2.

11. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
céramique contenant du bore comporte, d’une part
un borure orthorhombique de formule AlMgB14 ou
Al0.75Mg0.75B14, et d’autre part du di-borure de
titane TiB2.

12. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ladite céramique
contenant du bore est du borure d’aluminium-ma-
gnésium dit BAM et comportant, d’une part un borure
orthorhombique de formule AlMgB14, et d’autre part
du di-borure de titane TiB2.

13. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
11 ou 12, caractérisé en ce que le dit premier com-
posant (2) comporte une première couche de frotte-
ment (20) en diamant CVD micro- ou nanocristallin.

14. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dit
premier composant (2) comporte une première cou-
che de frottement (20) et en ce que ledit deuxième
composant (3) comporte une couche superficielle
(30) de frottement, et en ce que ladite première cou-
che de frottement (20) et ladite deuxième couche de
frottement (30) ont chacune une épaisseur comprise
entre 100 nanomètres et 10000 nanomètres.

15. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dit
premier composant (2) comporte une première cou-
che de frottement (20) et en ce que ledit deuxième
composant (3) comporte une couche superficielle
(30) de frottement, et en ce que ladite première cou-
che de frottement (20) et ladite deuxième couche de
frottement (30) ont des duretés superficielles voisi-
nes au niveau desdites première surface de frotte-
ment (21) et deuxième surface de frottement (31).

16. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le dit
premier composant (2) comporte une première cou-
che de frottement (20), et en ce que ladite première
couche de frottement (20) est réalisée dans un subs-
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trat dans un matériau pris dans un troisième groupe
comportant le silicium, l’oxyde de silicium, le dioxyde
de silicium, le carbure de silicium, le nitrure de sili-
cium, le quartz, le verre.

17. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
deuxième composant (3) comporte une couche su-
perficielle (30) de frottement, et en ce que ladite
deuxième couche de frottement (30) est réalisée
dans un substrat dans un matériau pris dans un troi-
sième groupe comportant le silicium, l’oxyde de si-
licium, le dioxyde de silicium, le carbure de silicium,
le nitrure de silicium, le quartz, le verre.

18. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
deuxième composant (3) comporte une couche su-
perficielle (30) de frottement, et en ce que ladite
deuxième couche de frottement (30) est réalisée
dans un substrat dans un matériau pris dans un qua-
trième groupe comportant les aciers au carbone, les
super-alliages à base de cobalt, le « Phynox »
K13C20N16Fe15D7, le « Durnico » Z2NKDT
18-05-05, le Cu Be1.9, les laitons, les aciers mara-
ging, les aciers HIS.

19. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que le dit premier
composant (2) comporte une première couche de
frottement (20), et en ce que ledit premier compo-
sant (2) est monobloc avec ladite première couche
de frottement (20) dans un matériau pris dans ledit
premier groupe.

20. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications 1 à 15, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me composant (3) comporte une couche superficiel-
le (30) de frottement, et en ce que ledit deuxième
composant (3) est monobloc avec ladite deuxième
couche de frottement (30) dans un matériau consti-
tué par une céramique contenant du bore, ou com-
portant au moins une céramique contenant du bore.

21. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il est
un mécanisme d’échappement, et comporte une plu-
ralité de dits couples (1), chacun formé sur la base,
d’une part d’une dent (4) d’un mobile d’échappement
(40), et d’autre part d’une palette (5) d’une ancre
(50).

22. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
21, caractérisé en ce que chaque dite dent (4) est
en silicium revêtu de céramique au bore, et en ce
que chaque dite palette (5) est en silicium revêtu de
diamant CVD.

23. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
21, caractérisé en ce que chaque dite dent (4) est
en silicium revêtu de diamant CVD, et en ce que
chaque dite palette (5) est en silicium revêtu de cé-
ramique au bore.

24. Mécanisme (100) d’horlogerie selon la revendication
21, caractérisé en ce que chaque dite dent (4) est
en silicium revêtu de diamant CVD, et en ce que
chaque dite palette (5) est en céramique au bore
massive.

25. Mécanisme (100) d’horlogerie selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
contact entre ladite première surface de frottement
(21) et ladite deuxième surface de frottement (31)
est un contact à sec exempt de tout lubrifiant.

26. Mouvement d’horlogerie (200) comportant au moins
un mécanisme (100) d’horlogerie selon une des re-
vendications précédentes.

27. Pièce d’horlogerie (300) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (200) selon la revendica-
tion précédente et/ou au moins un mécanisme (100)
d’horlogerie selon une des revendications 1 à 25.

28. Procédé de réalisation d’un mécanisme (100) d’hor-
logerie selon l’une des revendications 1 à 25, carac-
térisé en ce que :

- on réalise un dit premier composant (2) et on
le revêt d’une dite première couche de frotte-
ment (20) dans un matériau pris dans ledit pre-
mier groupe ;
- on réalise un dit deuxième composant (3) et
on le revêt d’une dite deuxième couche (30)
constituée par une céramique contenant du bo-
re, ou comportant au moins une céramique con-
tenant du bore ;
- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, une dite
première surface de frottement (21) de ladite
première couche de frottement (20) avec une
dite deuxième surface de frottement (31) de la-
dite deuxième couche de frottement (30).

29. Procédé de transformation d’un mécanisme d’hor-
logerie du type comportant au moins un couple (1)
de composants comportant un premier composant
(2) comportant une première surface de frottement
(21) agencée pour coopérer avec une deuxième sur-
face de frottement (31) que comporte un deuxième
composant (3) antagoniste, caractérisé en ce que :

- on applique sur ladite première surface de frot-
tement (21) une première couche de frottement
(20) dans un matériau pris dans un premier
groupe comportant le diamant naturel, le dia-
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mant CVD micro- ou nanocristallin, le diamant
massif monocristallin, et le carbone amorphe dit
« Diamond like Carbon » ou « DLC », pour
constituer une nouvelle première surface de
frottement dur (210), et
- on applique sur ladite deuxième surface de frot-
tement (31) une deuxième couche de frottement
(30) constituée par une céramique contenant du
bore, ou comportant au moins une céramique
contenant du bore, pour constituer une nouvelle
deuxième surface de frottement dur (310), et
- on fait coopérer à sec, sans lubrifiant, ladite
nouvelle première surface de frottement dur
(210) avec ladite nouvelle deuxième surface de
frottement dur (310).
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